
MOUY - Association Thérain Athlétic Club 

Adhésion Saison 2011-2012 

 

 

1ère licence    Renouvellement  N° Licence 10-11 : 

Date du Certificat Médical : ….  /  .….  /  ……    ___________ .  

 Le certificat médical doit mentionner "ne présente aucune contre-indication 

à la pratique de l'athlétisme en compétition". 

 

 Dossier à rendre avant le 25 septembre pour être récompensé lors de l'AG ou pour participer aux 

compétitions de début de saison. La licence ne sera enregistrée que si le dossier d'inscription est complet 

(ce formulaire dûment rempli, un certificat médical de moins de 3 mois, une photocopie de pièce 

d'identité ainsi que la cotisation correspondant à votre catégorie). 

 

 Tout adhérent autorise le club à prendre des photos de ce dernier, lors des différentes manifestations ou compétitions, et 

que ces photos soient diffusées dans les journaux (locaux, régionaux,…), communications internes au club, Internet etc… 

 

Nom : ......................................... Prénom : ..................................... 

Date et lieu de naissance : /       /  à :  ..................................... 

Nationalité :   ........................   Catégorie : ……….… Sexe : F   ou   M 

Pour les athlètes de nationalité étrangère, il y a des documents spécifiques à fournir en annexe (nous demander). 

Adresse complète : ......................................................   Cochez cette case s'il y a un changement  

Code Postal et Ville : .............................................................    d'adresse ou dans d'autres coordonnées 

Adresse E-mail : .......................................@....................    par rapport à l'an passé. 

Téléphone =  Fixe :         -      -     -     -        Portable :      -      -     -     -       

 
TOUT TITULAIRE D'UNE LICENCE FEDERALE S'ENGAGE A RESPECTER LES STATUTS ET 

REGLEMENTS DU CLUB ET DE LA FFA.  Signature de l'athlète : 

 

 

Autorisation parentale pour les mineurs 

Je soussigné, ............................................. autorise mon enfant à participer aux activités de MOUY – 

A.T.A.C du 1
er

 septembre 2011 au 31 août 2012 (entrainement, compétition, déplacement,…). 

J'autorise les dirigeants à prendre toutes les dispositions qui s'imposent en cas d'accident survenant 

pendant les activités et je reconnais que la responsabilité de ceux ci n'est pas engagée en cas 

d'imprudence ou de non respect des règlements. 

  Fait à :   Le :    Signature :  

 

     

 
 

 

 





TARIFS 2011 - 2012 

 

(correspond au forfait : licence, assurance, inscription "compétitions officielles") 

Mini poussin : 2003 à 2005  Junior : 1993 et 1994  

Poussin :  2001 et 2002  Espoir : 1990 à 1992  

Benjamin :  1999 et 2000  Senior : 1973 à 1989 

Minime :  1997 et 1998  Vétéran : 1972 et avant  

Cadet :  1995 et 1996   

Loisir : Avant 1992     Dirigeant : Avant 1992    

 

Prix d'achat du maillot de club. Obligatoire pour toutes les compétitions. 

Tee-Shirt "EA/PO" :   10
€
 

Débardeur "BE/MI" :   15
€ 

Débardeur "Cadets à Vétérans" :  20
€ 

 

 Réductions familles nombreuses : 

 - 10
€
 à partir de la 2

ème
 licence "Athlète".  

Attention : Pas de réduction sur une licence Dirigeant ou Loisir. 

 Les licences seront valables jusqu'au 31 août 2012 

- Pas de remboursement en cours d'année. 

 

Règlement à l'ordre de MOUY - A.T.A.C 

 Facilités de paiement :  

- Il sera possible de payer en 2 parties à condition que les chèques soient datés 

au même jour et tous donnés avec le dossier complet (3 parties si plusieurs 

licences dans la même famille). 

- Ils seront encaissés tous les mois. 

 

 Mutations : le coût du dossier (140
€
) est payé par l'athlète et il sera remboursé par 

le club en déduisant la moitié de la somme lors du renouvellement la saison prochaine 

et l'autre moitié lors du renouvellement suivant = clause FIDELITE !!! 

 

 Pour les anciens, il faudra avoir renouvelé sa licence avant le 25 septembre pour 

être récompensé lors de l'AG et pour participer aux premières compétitions. 
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